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Acte pour amender le chapitýe ix;deslS:tatuts 'Refondus du Ca;-
nada, · ntitul6:~c " tee Oänãrïntit 1'ébti6n"des membrés de

'I~lgîslaturc. '.

' .. rr (URmimprmd tel qu'andé1par ile comité.) ' ,'

1ONSI l>ERANT qu'il est à propis d'amender la ioi des élections de dépu-
tés au parlemcntl:AseCes causes,,& ljust,- par'etde 'a-lis etdu consente-

int du-Conseil -TLégilitif'et de-lAssemblîl Lc.gislative.du La'Ida, décrète

ci, qui s;uit;: t :, J - -1

5 . K toutes les"élections de membres -du conseil législatif et de,I'assembl4ée
1.lative,~ lesbrels"de telles élections scront..transmis parla poste aux diflUrents

p oflersrapporteurs, et non autreinentC et ails -seront mis -. la ý poste, à leur,
'adresse, par le greffierrde 'hl couronne4 en dehµneellrie dans -ks cinq jours
à conipter de' i dat' ceur, ett uuxIilctions1prioXiques, de1 atmcîbres du

0 conseil législatir et aux é'ections, g, rales' deombres, de ,asemblée.eis-
lative les brers porteront-touslamrnc date;" • - r'''. • r I '> -

Sf dn sus del'adresse, lesimols hirlpour' la' division, cité, '¡Vil'e, ,'eomté

ou division de cotitédo- ''"(srloLt :c1s),a1ve.lc nom d4 lidiviion',,cité,
ville,' ou, division'de 'comté auquel israpportera'lerbrei, seronit impués ou

15 écrité sur,l'enveloppe'do E la.lettre,îet.ilt sera duwdlvoir ,durmaîtrei de poste

rerovant telle'-letire de!l'expédier'sa's retar' 'Voiiier'rapporteur 'auquel.
l ell pourra être adresséeLet tous les fraismnécessaires àt .etteitrausn ussion seront

payés par l'officierrapporieur,'t portés 'dans ses comptes '''1 r

r t I)iis'le 'trois 'jours :qui suivront:la réceptior du bref d!élection, dans le

20'ens 'de l'alection 'd'un'député à l'ssermblée 'gislative, et dans les six jours.dans
t"e cas de l'élection d'un député an conseil législatif, et dans lesidix jours dans

le cas ýde'rl'électiàn d'un député du' c'omté de' G'asp6 oxides, comtés' de Cicou-
timti et de Saguency, ou de toute division élec1orale'dontcescomtés font partie,
l'officier.rapporteur émettra et afficlera la proclamation mentionnee dans la

5' trente-troisièm section du dit acte, fixant 'le jour, l'heure et lelieu.auxquels il

procédera à'l'élection. ' Ji I * , - 'jr ' m ' I ' ,

.3*Nonobsbn' ttôute'ehose à ceë'ontraire contenuedani la treiite-quatrièmesee-
tion di ditaete,'il n'y aurapas de levéede-mains lejourde lanominuation, etsi à,la
lomination' ples 'd'ùn' candidat cstjroposé et qu'un' poIl est là et alors demandé

30 ,ar deux ou plus de'deux dek candidats proposés, ou en-leur 'nom,- l'fficier;rap-
'porteur accordera"un poll 'pour prendre, etienregistrer -les votes:des électeursi;
pourvu "toujours4q'uë.ce 'poli soit demandêpar un can'idat, ou, pari écrit;.par;au
nuins.trois électeurs, au nom d'un candidat. Si un seul candidat est proposé,

'ou ni Uni pollrcst demandé par un'ou au nom d'un seulcandidat, alors tel eandidat

35 sera 'délai- dament 'élu'; et lorsqu' tälle électionun pollisera demandépar on

au nom de deix cadidats ou plus eomnie susdit, si l'officierrrapporteur.nég1ge
ou re' usef de"I'accorder,.l'élection sera' Ipso> ifactol nulle,. et.pour. ce. refus, tel
'ffierra'pporteurIencourra'uem de dehtitcts'piastrcs.> b u4 o.

4: 'sonobstant Itàte cehose à!e'contrairodeontenue dans laiquarante-troi-

sid à etion'du"dit;not'e,-' 1'n'"iura'qu'iin. seul jour'de otationpouriderae-r
gistrem ent des votes .des électeurs à chaquel'élection d'un député au conseil
é yislatir'ou d'lid éputk à; l'assemàbléeléislative. t niu l 'a" i .i .1;

Urî.~.~f'.''t. ~ ' i% lît,j W''a 4''i~ , r;'î m. . ~ ;1;l pt~'1.4 n"f
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5. Le jour fixé pour l'inscription des votes deB électeurs, les polis seront '

'ouverts à huit heures du Matin et forués à cinq heures de l'après.midi do tel
jour.

6. Les deuxièie et tiolsièie paragraplics do la quarante-deuxième section
du dit cte sont par le présent révoqués, et le jour que devra désigner l'offieîer .

rapportmur dans sa proclamration comme étant celui oà un poli sera tenu s'il -est
demanndé, I e ,ra pIs moins d'un :ni plus de dux jours après la nomination, si
l'élection eet pour une cité on ville ou unu divibion d'icelle, ni noius de
quatre ni piu< de six jou.rs apres la nomination si l'élection est pour un comt6
ou une divisiqn, et, ni moins de six ui plus de dix jours uprès la nomination 1:
dans les coiutes de (aIpé, Chieoutinîi et Snguenay, et à toutes les Clectcions
d'un dépuité n conseil l eslatif, et tel jour ou jours teront distincts de eclu
de la iotuinitoni olu de li vOtatiOC.

7. LorsqIuc, l'tIprès les listes alors en force, lo nombre des électeurs ex 6
dera trois centis, le colsil imuuiiral Je toute cité, ville ou autre nunicipalitó d5
loaale devra, luIs les trois imuis qui suivront la pas.ation du présent, ncte, et de
temp< à autre cîeîllte, -Iolu qu'il deviendra néectsaire, diviser de la mianière la
plus comuode, telle Cité, ville (ru autre niicipalité locale, en subdivisions . r

éleeteîale, de Ma nière à ec qu'il y ait deux subdivisions bi le nlotubre des éle -
teurs est le iis die trois cent. et de moins do six cents, trois, si, le nombre'des
électeurs e..cie si ,cts et. quil soit du moins de nearuecnts, et ainsi de. suito
en ajoutant 11n subdiv.iion pour chaque uotub:e additionnel de trois cents élee-
teurs, et ine pour toutu fraction en) sus du xultple ldu nombre de trois cents
élocteurs dont le iionîs se trouveront sur ces listes comme susdit. Pourvu'r'
toujours qu'il y aura appel de telle division L Pinstauice de cinq électeur, 25
lequel appel, dans le IIFut-Canada, fera porté devant un juge de comté, qui
modilfiera telle division cotnfornétuentt à la loi ; et dans le Js-Canada, devant
le conseil de comté, de liimêmue manière que dans le cas d'appel d'un'règle.
ibent d'un conseil local, C-Xecpté dans les eités et villes, où l'appel se porté '
devant un juge #le la cour sapérieure pendant le terme ou lit vacance ; et dans'
tois les enîs cut uppel devra être porté dans le délai d'un mois.

2. 1Uails le cal où, tn vertu (lu préseritoude totit autre acte, une mnunicipalit4
sera divisée pour les fins életorales, le greflier de telle niuuicipalit6 devra, en
préparant les listes électorales exigées par la' loi, partager ces listes en autnt
de parties qu'il y aura de divisions 6lectorales dans la municipalité, et eluque 35
partie eontienidmra une liste alphabétique des noms des électeurs de la divisica
électorale II laquelle olle '.aPpquera.

8. Sur réception du bref d'élection, l'oficier rapport.nr ß6,era un lio e
votation dans toute cité. ville ou municipalité locale, ennfllortumnut aux disio-
sitions de la trcnte-hiitiène section do dit ncte, et un lieu de voLation liour
chaque subdivision Lu laquelle tilo eité, ville ou autre municipalitór locae.
pourra zvoir été hîtbdiviée ; pourvu que le nombre des lieux de votationlmind Y'
tenant requis par la loi dans les Cités et Villes - t sera en aucun cas diminu6
et que les lieiuix de votationî seront à etu-loins deux cents verges de distance
les uns des autres drais les cités, villes et villages incorporées, et h au moins UiA
mille de distLace les uus des autres dans les autres municipalités loeiles.

9. Sur demnaulde nrésentée au moins un jour avant celui dOla' votatio' par
l'un des candid:!t, ou per ers agents, l'oßielir-rapporteur ordonnera autdépu-
tés.oficrs-rappotturs ou à, aucun d'eux ,le se pourvoir de bureaux de vota->
tion (booths) ou upparteinents aux lieux de votation, de manière lu'il-n' oît
pas plus de cent cinquante 'écteurs qui soient, tenus de voter dans chaqe
bureau ou appartement;' niis le esadidut ou l'agent faisant telle demandô sera
respousnble des dépenses qu'elle occasionnera, et olfrira en nme tems q

présentera sa dernande une somme d'argent suflisante pour couvrir cesép

10- Si le conrcil Iiunicipal néglige de diviser une cité, ville on autre a
cipalité localeen subdivisions électorales en proportion du nombre d'électeurs te
que pourvu par la septièmes section du présent acte, ou si le dólai accord: ou
-appeler de la division qui aura été faite n'est pas expiré avant la réception du



l'oicier.rnpporteur devra faire tenir autant de bureaux on appartemecnt5 pour
enregistrer les votes des 6l:cteurs dans les différents lieux de votation dans
tellecité. ville nu autre municipalité; locale,,qu'il en faudra pourcorrespondro,
utant que liire so.pourra, au nomlire de.lieux'dl votîition qui auraient t requis

5 ïi là dite eite, ville ui autre Mlunicipaltó locale eût 6té subdivisée en autant de
subivisions ~électorales quel'cxige le pró£ont, acte.

.lrsqu'il aura t prépar6 les, lureaux sép4rés, aU lieu i votatton, une
copie, onu 1u double do la liste Pîcurorale i par laloi, sera, urnie 4 chaque
blireaui, ut, les dé put -oliciers.rapporteurs prenîd roit' l.s arrangeinen ts néces-

10 snires pour que lesdlecteurs dont les nomias coinuen<euut par la lutine lettre do
, llpibt pnissent enregitrer leurs votes d1.1s le nime buret ou apparte.

nicut, de ini.uutre lue le noinbre de votrs qui pourra etre, enregistré à clhaq.ue
barcau puisse Stre celui poutrvu ci-dessus autant que cea pourra se faire.

1 ) Puas tous les eas ok un lieu de votation sera divise en plusienrsbureanax
15ao :artileumls, lu-icier-rapporteur nmmora nutant do d&putósiolliers

rapponcrIr qu'il le jugera nécesaire.

la Les Clecteurs ne voteront qu'aulieu de vàtation étobli pnur ku suhdi i.
sion où so.trouyo isiLude la propriété sur laquelle repose leur droit d'Ilecteur.

. Les divers députûs ofliehers-rapportours transmettront, an la manièro
20 preýcrite pur la loi, le ou avant le troisièmne,jour alprès la ciGturu des puils, les

livres de poil à l'oflicier-rapporteur.

14 Lee dpitrièn et inquième paragraphes de la section qiuatante-deuc du
dit.tue, soLit. pur le préinct abrogés, et l'oflinier-rapprteur ncdiXera pas de jour
pour clore V4l'ction et pour prcclaner publiquement les ,andidaùólus ; et la

25 pa: tic dle li s tixante-cinquliène section.ou toute, autre partie, du dit acte qui
exige que telle proc!umation nit lieu,, ou que les votes soient COmIptcd- en la
pré ence des électeurs, un qui a, trait à tout ajourucuent pour ce objet, ou à
la fixation diu juar pour la cl6ture de l'Gletion,est par le préseut révoquée ; et
l'oflicier rapprtpeur,_unssitCt après avoir reçu tous les livrea de polls qui auýont

00 servi Ï l6leeion, constateranx lar anièrerescrite par lt loi, leoombro total
des ro'es inscrits pourcehaque candidàt l'élection At tous, lilieux devotitin,
tel que certifié et attes:6 sous serment par les divers-déput.officiersrapper-
teuurý, et trransmuettra son _rapport, nu greffier de la couronne an eluneellerio,
dans un î6l:ui de quarante-huit heures par la poste, et il délivrera sur deuande

25 à chacun des enadidnts ou I.leurs agents, ou s'il u'ya pas dedeniande il trans.
urla par li poste chacun des candidats un double de tel rapport, lequel
remplacert Uidenture migde par.l- soisnte-septième section du dit aete,
abrogüe par le préeent ; pourvu tou.jours, que les droits et pouvirsonférés à
l'uueier-rpr 3reur ou ', toute autre personne par les sixaite.uitièiûe,

40 Foi sante neuvième et suixante-dixième sections du dit acte, ,ne seront a rien
nudifiès pur l'abolition du jour de la clôtarc, de l'6lection ou par.aucune autre
dispusition du prselt acte, et les dix jours fixs par la, Section suixante-et-dit
pour ep1érer le dép(l des livres de poil au bureau, du régistritcur des con-
trats et titres seront, comptésde la date du rapport.

45 15 Les dispositions des quatre sections suivantes ne s'appliqueront qu'au
Bas-Unnada.

16. Nonobstant la neuvième section daudit acte, ,except dans.les ,locaités
où les cutiaations en vertu de la loi sont- prélevées sur'la valeursnonurlle ' des
immeiiiQubles, il ne sera pis écessaire d'inscrire la valeur annuelle d ns le rôle

50 de cotieiatior, et cette valeur-annuclle ne formera pas,la base, d'aprs laquelle
les électeurs pourront êt'e inscrits sur la liste des voteurs.

17. .Les' conseils locaux, lors de la'rdvision desr listes. 6lectorales,,o amen,
dorent pas ces listesrelativement*W'évaluatioadimmenb!eside la,,municipa.
liiG; ils n'auront que le droit de corriger et de changer les noms des propri6..

55 taires, locataires et occupants d'immeubles, selon que les circonstances l'exige.
ront.
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18. Nulle personne ne sera. inscrite sur les listes électorales comme proprid.
taire, locataire ou occupant d'iumeublcs exemtptés par la loi du, paiement dce
taxes niunicipales, quel que'sdit½le'inotatrdo l'évaluation des ditpnimdbles.

S1.' Les scerêtairest..sbriers ou 'autres ioßilers- muticipaaux a'ftagåde
de la liste électorale en force dans ;chaque mu nicipalit'on lestootisationstne 5
sont på prélevécsiuivaleur anpuuelle es'immeuls 'devantleoinvhn t ý
le quinzièmie jour d'noût prochain, ou lçrt*que reruis dedélivrir tux oilirs-
rapporteurs ou leurs députés des copies'des listes ,lectoralespo'urdes lins'd'6-
lection, retraneberdes dites listes etdes copies qui devrorit cn' tru délivrées,Iles
noms des personneics qui y sont inscrites contine propritailre, butairesoi.a 10
occupants d'innnmeubles dont la valeur: réelle, d'après la rGlod'évalution, nI se
moutera pas à deux cents piastres ; et tout secrétuire-trésorier ou'autre'oiièiër
iunicipail qui retranchera de telle liste un non qui n'aurait ;nasdûiCtre retran.

ché, ou qui négligera de retrancher un noin qui devrait l'mire, sera passlible
d'une aimende de dix piastres pour chaque nom qu'il retrauchera de la liste 1D
ou qu'il y laieer*a >ubsister illégulcment. - .

20. Il est par le présent déclaré et décrété que la liste éleetornle qui doit;
en vertu de l'acte concernant les élections dcs membres de la lê,,islature, ser.
vir à toute élection de dé;puté au conseil l cgislatif ou àl'ueembléc-1égis.
lative. dans toute municipalité du flliut.OCaada, est et sera l0i dernjiére 0
liste élcetorale qui aura été conipIétée suivanat la loi au moins un mois avuiat la.
date du brel de telle élcetion, et qui aura été reuise par le grcEffr do telle-niuni.
cipalité au grellicr de la-paix pour le comté ou l'union du comtés où s trouves
la dite maunlieipalité.

2. Puins le eis où le griir d'une ucat n'aura pas complété et relais 25
la liste élcetorale ducment certiliée ait prenier d'octubre. do chaque <antî4e, il
sera du devoir du grcllicr de la paix de s'adresser immédiatement et m
renient nu juge de comté ou juge suppléant de lai cour de comt6;dains1 lint.
Cainada, pour ordonner i'aehèvement, et la livraison de la dite listo' i n

'3. Cette deniande pourra >e faïre c iement par toute penuonayant1edroit 30
d'être inscrite sur la lit, conue éleeteur. - .,a

4. Le juge, en recevant telle deande,-ordontera au grellerý de laimuici.
pulité et à tout-. autre personne qu'il jugerai' ià propos, de comparaitre.dtvant
lui, et de produire le rûle de. ctisation et tout autreý doumuient. y$relutif;,
et leur fera :-ubir sous sernient tel interrogatoire qu'il jug -ra uéceisuire, et il,"5

rendra les ordres et donner:i les instructions; qu'il croira nWcessaires. oug1utiles
pour faire compléter et déposer entre les mains deqiui te- droit lai liste éleu.
torale, tous le plus court'délai possible. , - : U en

5. Le greflier de la municipalité sera responsable de' tous, les-fraaisdeeett
procédure et devra les payer, à moins que le juge, pour des raisons qui lui,pta. 40
tront suflisantes, n'ordonne le'cuntraire, auquel eas les frais resteront. àladia.
cretion du juge. wi

6. Cette procédure, ainsi que l'ordre du juge de la cour de comté, a n'exonè.
rera d'aveuue manière le grellier d'être passible de Ia:riiendesimposéd
par la sixième elause du dit neto pour négligence ou refus de-comipiderala 46
liste tel qu'il y est pourvu.

.21. lie troisième paragraphe de la quatrième -section' du chapitre sixdes
statuts refondus du Canada est abrngé et remplacé par le suivant

<3. Lorsque deux individus ou plus, soit comme, .as&sociés en aires,isoink
" comme étant conjointement en possessiou, ou coamme possesseurs en oomurna,5
" seront inscrits sur tel rôle d'évaluation cunue susdit, comme propriétaires,
'<locataires ou occupants d'un- bicoa-l'onds, chacun, deR -ditsâ individust aur>
4 droit de voter et de se faire inscrire sur la liste. 6lectorale.%i. raisouQo,Îtel

bien-fonds, si la. valeur de sa part- on- pdrtion': est asses éle.vCe pourelai
" donner le droit de 'voter à toute élection d'un député ua Coaseilu,égi1lati5

ou à l'Assemblée Législative, coosmo si:tel bien-fonds eût été eotiseenMao prp.
" pro nom ; mais dans le cas où le bien-fonds serait possédé par une corpo-
"ration, aucun desmembrea-de telle corporation n'aura le;druit devgaer-nfdese
"faire inscrire sur la liste électorale- raison d
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" de cetta section, les iuJividrg cotisds comme susdit seront canss Otro r .

'lacent intéresss daus tel bien-fonds, à moins de preuve au contraire."

22. Lorsque les individus cotisés sous Iopdration 'do a clause précédontesont également intéress6s ou sont aensdsl'Otre comme susdit, et quo la bien.6 fonda n'est pas cotisé pour une sommesu santo, ai alla était également divisdeentre les parties cotisées, pour donner b chacun d'eux la qualit, d'dlecteur,auoun d'eux ne sera considéré commeayant droit de vote.

23. Le sixième paragraphe de la cinquième section s'appliquera au Haut.
Canada.

10 24. La serment quo preteront les votants en vertu do la cinquate-quatrièmeolauo du dit acto aura dans la forme suivante, savoir:
"V ous jurez (cu affirmez solennellement) que vous àtes (nom du votent telet qu'incrit sur la liste) dont la nom est inscrit sur la liste électorule qui vouse est maintenant montrée (montrant la liste au votant), quo vous avies l6giti-15 t mement droit comme propriétiira (ou comme locataire ou occupant,'seIen le'<cas),d'otre désign6 comme électeur aur la dito liste, et que vous possédiez debonne foi la propriété- foncière à. raison' dg laquelle votie nom figureet comme tel électeur sur la dite liste ; que vous etes sujet de Sa Majestd,,dad nuissance (ou par naturalisation) ; que vous à:es de l'ge révolu de vinget.un20 cians; que vous n'uvex.pas ddéj voté à cette élection, soit ici ou à quelqueautre lieu de votation,, et que vous n'avez rien reçu: et qu'il ne vous a raiété promis, soit directement ou indirectement, 4 l'effut de vous induire Î% voter"à cette élection. Ainsi, que Dieu vous soit en aida."

Z20. Toutes les dispositions du dit note concernant l'élection des députés25 bà la législature compatibles avec le présent,s'appliqueront aux lieux addition-nels do votation' qui seront établis er vertuidu présent acte, et à. toutus lesprocddures et matières en:dépendant; et est aborogée 'toute partie du dit actaqui pourra Otre incompatible avec le présent anto, et le présent note sera inter-pr',té comme n'en fornant qu'un seul ave.le di; acte, et toute citation du80 présent acte sera Ocnsée désigner le dit acte, tel que par le présent amendé.
169-2


